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Texte de la question

M. José Evrard attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique et solidaire sur les propositions de
la convention citoyenne sur le climat. Les conclusions de la convention citoyenne, très encadrée, pour le climat
qui vient de se tenir, font l'impasse sur l'énergie nucléaire. Or, la production d'énergie constitue, pour ceux qui
font du réchauffement climatique un dogme incontournable, le marqueur principal de la responsabilité de
l'homme dans ce même réchauffement. Dans ces conditions, et bien qu'elle fût saluée officiellement pour donner
de la force à l'écologie, il n'est pas exagéré de dire que la convention est passée à côté de l'objectif qui lui avait
été assigné. Réchauffement climatique, effet de serre et gaz carbonique forment un trio, qui d'après les
théoriciens de l'écologie, conduira l'humanité à la catastrophe. En réalité, en omettant l'énergie nucléaire, la
convention met en évidence la contradiction dans laquelle se trouve l'exécutif qui l'a mis en place. On ne peut,
en même temps, substituer des éoliennes aux piles atomiques et réduire la production de gaz carbonique, de
gaz à effet de serre et le réchauffement climatique. L'Allemagne, qui a fait ce choix, produit deux fois plus de gaz
à effet de serre que la France. La raison tient pour l'essentiel à la nécessité d'adjoindre aux éoliennes des
centrales thermiques classiques, en l'occurrence au charbon. Or le Gouvernement, en confirmant son choix de
fermeture de plusieurs réacteurs d'ici à 2035, en fermant définitivement la centrale de Fessenheim le 30 juin
2020, se plie aux revendications de l'écologie politique qui, elles-mêmes, vont à l'encontre du but recherché. Les
éoliennes constituent non seulement un handicap technique et environnemental pour la production électrique,
elles ne sont pas compétitives économiquement et sont lourdement chargées de soupçons de corruption. Aussi
lorsque les participants de ce forum se voient officiellement félicités de faire vivre la démocratie participative, on
est en droit de se demander si l'expression démocratique peut s'abstraire des évidences, des vérités établies en
un mot du réel pour justifier, in fine et coûte que coûte, l'interdiction, la contrainte et la taxation. Dans le même
temps, la convention a proposé d'instituer l'écocide, qui devrait être ratifié par référendum. L'écocide se veut
précisément un concept scientifique recouvrant neuf données « criminelles » (et validées par l'ONU et l'Union
européenne) dont le réchauffement climatique. N'y a-t-il pas à s'engager dans l'écologie politique le risque de
perte du bon sens, qui fut, on s'en souvient, la chose la mieux partagée du monde. En contrepoint, l'Agence
internationale de l'énergie, basée à Paris et à laquelle participe la France, préconise aux pays développés
d'investir massivement dans le nucléaire pour dépasser le plus rapidement possible l'épidémie de la covid-19.
Ainsi indique-t-elle que cette orientation « peut atteindre une série de résultats significatifs, comme : stimuler la
croissance économique mondiale en moyenne de 1,1 point par an, sauver ou créer environ neuf millions
d'emplois par an et réduire les émissions mondiales de gaz à effet de serre liées à l'énergie, de 4,5 milliards de
tonnes ». Il lui demande s'il n'est pas sage d'inscrire la politique énergétique dans la voie tracée par l'Agence
internationale de l'énergie.
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